
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
24/03/2022

Administrateur
Zone de texte 
20/04/2022

Administrateur
Zone de texte 
2022-ARA-KKP-03707
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement du quartier de la Gare à Saint-Julien-en-Genevois (74) avec une programmation mixte d’environ 530 logements, d’un hôtel, de bureaux, de commerces, d’un équipement public et d’une crèche,  ainsi que d’un parking-relais d'environ 540 places sur le pôle d'échanges multimodal.
Bouygues Immobilier UrbanEra
CHAMBERY Bastien, Directeur Montage et Aménagement UrbanEra - AURA et Grand Est
SAS
39°b)41°a)
Opération d'aménagement sur un tènement d'environ 5,5 hectares prévoyant la réalisation d’une programmation mixte  représentant environ 44 700 m² de surface de plancher (SdP) sur des terrains classés en zone Uc_4 (secteur de forte densité, mixité urbaine renforcée soumis à OAP) au PLU de Saint-Julien-en-Genevois (SJEG).Places de stationnement ouvertes au pubic : Parking-relais (P+R) en silo et sous-sol d'environ 540 places au niveau du Pôle d'Echanges Multimodal et une dizaine de places de stationnement en surface le long de la route d'Annemasse 
Le projet d'aménagement du quartier de la Gare est une opération de renouvellement urbain et de réorganisation de la mobilité au devant de la gare ferroviaire à SJEG, avec la réalisation d'un Pôle d'Echanges Multimodal (PEM) en lien avec le projet de tramway Genève -SJEG dont la mise en service est prévue prévisionnellement pour début 2025. Le quartier est traversé par la rivière de l'Arande. Le projet prévoit sa renaturation avec un nouveau tracé de son lit entre l’amont de l’actuel pont de Lathoy et l’amont du centre des Sapeurs-Pompiers et un reprofilage du lit depuis la sortie de la traversée de la route d’Annemasse à l'Est jusqu'à la traversée de l’avenue Louis Armand. La rubrique 10 concernant la canalisation et régularisation des cours d'eau  n'est pas visée, les travaux sur l'Arande n’entraînant pas d'artificialisation du milieu. Les berges seront en pente douce, végétalisées avec des plantes de type hélophytes en pied de berge (cf. pages 27 à 29 de l'annexe 9). Des démolitions seront nécessaires pour la réalisation du projet, les terrains étant partiellement bâtis. Environ 4000 m² de SdP seront démolis : la caserne des pompiers (SDIS) dont il est prévu la délocalisation sur un nouveau site dans l'Ecoparc du Genevois au Sud du territoire de SJEG, le bâtiment d'activités accueillant le garage Roady + un petit chalet de vente de pizzas sur l'extrémité du parking Roady, des maisons d'habitation et mixte activités en RDC pour certaines, sur la pointe Est du quartier, et l'ancien hangar à sel et un bâtiment des associations sur le tènement du PEM à l'Ouest du quartier (cf. localisation des démolitions en annexe 11).
56209154601009
La ville de Saint-Julien-en-Genevois (SJEG) souhaite développer un modèle de ville à vivre, intense et urbaine afin de répondre aux exigences du développement durable tout en répondant aux besoins d'accueil importants générés par la dynamique du Grand Genève. A l'échelle du territoire communal, le développement de l'habitat se fait quasi exclusivement par renouvellement urbain sous forme d'habitat collectif, limitant la consommation d'espaces naturels et agricoles et optimisant la constructibilité au sein du tissu déjà constitué. La renaturation des cours d'eau en traversée de SJEG est un pilier important du projet de ville. Le quartier de la Gare est situé le long de la route d'Annemasse en entrée de ville Est du territoire, à proximité du cœur de ville, au niveau d'espaces en friche et peu qualitatifs, et connecté aux transports en commun. Ce site est identifié au PLU pour être transformé et sa mutation est organisée par une orientation d'aménagement et de programmation. Les objectifs de ce projet d’aménagement sont les suivants : • apaiser la mobilité à l'échelle de l'ensemble du Genevois ; • créer un pôle d'échanges pour connecter les différents modes de transports : tramway / bus / trains / voitures / vélos / piétons ; • proposer des logements pour tous, y compris des logements abordables et socialement aidés ; • développer des activités économiques et des services ;• proposer des espaces verts arborés mettant en valeur la rivière Arande ; • développer le premier quartier bas carbone de Haute-Savoie avec notamment la construction bois et l’utilisation de matériaux bio-sourcés.Le projet permet une requalification de l'entrée de Ville à l'Est, le renouvellement urbain sur un secteur occupé partiellement par des friches sans consommation de terres agricoles ou naturelles, tendant vers l'objectif "Zéro Artificialisation Nette" (ZAN).
Les travaux d'aménagement du Quartier de la Gare seront phasés dans le temps de 2022 à courant 2030. Les premiers travaux prévus de mars à juin 2022 consistent à dévier l'avenue Louis Armand. L'accès au parking P+R existant sera préalablement déplacé (entrée-sortie au Nord sur l'ancienne route d'Annemasse). Ensuite, les deux bâtiments restant au droit de l'îlot PEM seront démolis (entre T4 2022 et T2 2023), puis démarreront à  partir du T3 2023 les travaux de VRD et construction des bâtiments de l'îlot PEM pour que ce dernier puisse être livré au 1er semestre 2025 avec l'arrivée prévisionnelle du tramway.De l'autre côté de l'avenue Louis Armand, les travaux de dévoiement et renaturation de l'Arande démarreront au premier semestre 2024 , une fois le bassin amont réalisé par la CCG (bassin d'expansion des crues de l'Arande en amont de la ville dont les travaux sont prévus fin 2023).  Les travaux de VRD sur le secteur du Parc, dont la renaturation de l'Arande, dureront jusqu'en 2025. Viendra ensuite la construction des bâtiments entre 2025 et 2030, avec un phasage de l'Ouest vers l'Est.
- 1er quartier bas carbone de Haute-Savoie : objectif bas carbone du quartier -40 % grâce aux modalités constructives (bois), à une solution énergétique ambitieuse (chaufferies biomasse) et aux usages / mobilités (PEM)- PEM tramway/bus/train avec parking d'environ 540 places VL et 52 places 2 roues motorisés, et intégration mobilités douces (parvis piéton pour faciliter les flux/ intégration de pistes cyclables/ consigne vélo de 260 m² dans bâtiment de parking P+R qui sera gérée par la SPL Eco-Mobilité) - le parking P+R est un parking silo avec 2 niveaux de sous-sols et répond aux besoins de stationnements de l'hôtel et des bureaux du programme du PEM, ainsi que les stationnements "visiteurs" du quartier ; en complément il est prévu une dizaine de places de stationnement longitudinale au niveau de la route d'Annemasse- Sur le PEM, il est prévu un hôtel d'une centaine de chambres (3 200 m² de SDP), 2 100 m² de bureaux (accolés au parking P+R en silo) et environ 950 m² de commerces- Parc public qualitatif de près de 1ha autour de l’Arande renaturée avec jardin d’enfants- Equipements publics côté parc complétant la mixité des usages avec les 530 logements qui seront développés sur ce secteur : groupe scolaire (1200 m², 5-6 classes),  crèche (350 m², environ 20 à 25 berceaux), pôle médical et éventuellement quelques commerces et services- Mixité de l’offre de logements (environ 530 logements) : social, abordable, participatif, libreOn notera que le tracé de la ViaRhôna (véloroute voie verte) empruntera la voie Sud le long des voies ferrées. Cette voie ne sera accessible qu'aux riverains, limitée à 20 km/h.
Ce projet d’aménagement fera l’objet de plusieurs permis d’aménager et/ou permis valant division, et les constructions de permis de construire, tous phasés dans le temps.Le premier permis sera déposé pour le PEM ainsi qu'une déclaration au titre de la Loi sur l'Eau, sur des fonciers maitrisés par la Collectivité. Le projet fera ensuite l’objet d’une demande de Déclaration d’Utilité Publique et demande d'Autorisation Environnementale pour la réalisation des travaux de renaturation de l'Arande pour l’acquisition de certains fonciers nécessaires à ces travaux. Les constructions à l'Est de l'avenue Louis Armand seront réalisées une fois la révision du PPRi approuvée. Cette dernière est également liée à la réalisation fin 2023 d'un bassin de rétention amont par la Communauté de Communes du Genevois (CCG).
Terrain d'assietteNombre de lots et surface de plancher maximale totaleDomaine public au sein du projetDomaine privé et espaces privés ouverts au publicNombre de places de stationnement privatives (cf. annexe 12)Nombre de places de stationnement ouvertes au publicParc urbain y compris Arande et ses berges + linéaire de l'Arande renaturé 
55 194 m²14 lots - 45 000 m² max. dont environ 36 000 m² pour les logements27 905 m²20 977 m² et 260 m²environ 615 pl sur 2 niv. de sous-solenviron  540 pl. VL et 52 pl. 2 rouesEnviron 1 ha et 500 ml
Quartier de la Gare à Saint-Julien-en-Genevois (74 160) entre  la voie ferrée et la RD 1206
06
05
50
E
46
08
33
N
1
1
1
1
1
1
2
PPBE de l'Etat 2019 – 2023  approuvé le 18 septembre 2019 (concerne ici l'A41 N  et l'A 40 qui traversent le territoire communal). PPBE du réseau routier départemental 2ème échéance (2016-2020) concernant la RD 1206 au niveau du projet. La 3ème échéance du PPBE est en cours d'étude. PPBE des infrastructures communales mais il n'y a pas de voiries concernées sur le secteur du quartier de la Gare.
1
1
Aucune zone humide à l'inventaire départemental et aucune zone humide identifiée lors des investigations écologiques menées sur le site par le bureau d'études SOBERCO Environnement (cf. rapport de diagnostic écologique SOBERCO juillet 2021 en annexe 7 - 3.4.2. Diagnostic zones humides pages 18 à 27).
2
Saint-Julien-en-Genevois est couverte par un PPRn approuvé le 28/02/1997. Une étude hydraulique a été menée pour le projet compte tenu des écarts observés entre le zonage établi du PPR et les éléments plus récents concernant la délimitation précise des zones de débordement de l'Arande (Cf. étude de modélisation hydraulique en annexe 9). Une procédure d'adaptation du PPRn est prévue par la DDT en 2022-2025 intégrant la révision du zonage lié à la réalisation fin 2023 du bassin de rétention amont par la CCG et aux travaux de renaturation de l'Arande.
Le PPRn a été approuvé le 28/02/1997 et va être révisé.
2
3 sites BASIAS sont recensés et aucun site BASOL.De nombreuses études ont été menées sur le site  - voir en annexe 10 - et seront complétées en fonction de la maitrise du foncier.Le désamiantage des bâtiments à démolir sera réalisé dans les bâtiments le nécessitant, suivant la réglementation en vigueur. Des diagnostics ont été menés pour certains bâtiments et d'autres sont à venir (suivant maitrise foncière) avant leur démolition.
2
La nappe profonde du Genevois a été classée par arrêté du Préfet coordonnateur de bassin n° 13-199 du 4 juillet 2013.
1
1
1
La zone Natura 2000 la plus proche est la Zone Spéciale de Conservation n°FR8201712 "Le Salève" située à environ 5,6 km à l'Est du secteur d'étude.
1
2
Le projet de construction n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol et sera raccordé au réseau de distribution existant sur la commune de Saint-Julien-en-Genevois et géré par la Communauté de Communes du Genevois. Un nouveau Schéma Directeur d’Alimentation en Eau Potable (SDAEP) a été établi en 2020 sur le territoire de la CCG. Suite et texte complet en annexe 15
1
La nappe alluviale est présente entre les cotes 451.9 et 453.5 m de profondeur/TA (niveau d'eau mesuré entre 8 m à plus de 10 m de profondeur/ TA). Elle ne sera pas interceptée par le projet et ce dernier ne sera pas impacté par les battements de la nappe. Des mesures ont été réalisées en 2017 et un suivi mensuel est mené depuis mai 2020. Les études géotechniques menées dans le cadre du projet déterminent les contraintes s'appliquant au projet sur les fondations et modalités de réalisation des sous-sols dans les différents lots (cf. plan de fonctionnement du stationnement et capacités prévisionnelles en annexe 12 + étude géotechnique en annexe 16).
2
Les terrassements à réaliser pour les niveaux en sous-sol pour les stationnements vont générer des extractions et mise en décharge de matériaux. Dans une première approche, les volumes sont estimés de l'ordre de 95 000 m3. Il sera apporté le plus grand soin à la qualification des terres, en privilégiant le cas échéant les filières permettant leur valorisation. Concernant les pollutions identifiées, un plan de gestion sera établi pour valider la compatibilité avec l'usage futur du quartier et les déchets éliminés dans les filières dûment autorisées. Il faut rappeler ici que les travaux d'aménagement et de construction du quartier (et donc les déblais) s'étaleront sur 8 années.
1
1
Les enjeux sont globalement faibles pour la faune et la flore. Ils résident  principalement au niveau de l’Arande et son opportunité de renaturation saisie dans le cadre du projet. En très mauvais état de conservation, elle ne  joue plus de rôle écologique pour la faune. Elle polarise les enjeux puisqu’elle constitue un support de déplacement pour la faune.  Son  potentiel  de  renaturation  est important. La création d’un véritable corridor écologique via le projet de renaturation pourra être particulièrement bénéfique à la faune. Suite et texte complet en annexe 15 et rapports d'inventaire écologique et mesures ERC en annexe 7.
1
1
1
Le projet classé en zone urbanisée au PLU de Saint-Julien-en-Genevois, et situé sur des terrains d'ores et déjà urbanisés (constructions) ou en friche, et occupés en partie par des activités, parking-relais et quelques habitations. Le projet, en milieu urbain, en périphérie du centre-ville, n'engendrera pas la consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers sur le territoire de Saint-Julien-en-Genevois.
2
La canalisation de transport d'hydrocarbures pipeline Méditerranée-Rhône passe sur la partie Est du site et génère des servitudes suivant la distance à la canalisation. Le projet a été conçu de façon à respecter les distances d'implantation des bâtiments, voiries, réseaux, imposées à l'axe de la canalisation et à implanter les ERP  de manière à éviter la mise en œuvre de protections mécaniques complémentaires sur la conduite SPMR existante.
2
Le projet est situé en zone de sismicité 3 (modérée). Il est concerné par un aléa moyen au phénomène de retrait-gonflement des argiles. Les risques naturels ont trait aux inondations (cf. PPRn) et une modélisation hydraulique a été réalisée spécifiquement dans le cadre du projet afin de définir la réalité des inondations sur le quartier de la Gare et de construire un projet (avec la renaturation de l'Arande) tenant compte des enjeux sur le secteur et des travaux à venir en amont de l'Arande pour réduire les inondations.Cf. modélisation hydraulique en annexe 9
1
1
Des travaux de dépollution vont être menés par TOTAL dans le cadre de sa cessation d'activités sur la base d'un plan de gestion rendant les terrains compatibles avec un usage "industriel, artisanal ou commercial". Les terrains du lot A8 n'auront pas de sous-sol par rapport aux problématiques de pollution des sols et l'aménageur va réaliser un plan de gestion afin de définir les travaux de dépollution à mener pour que l'état des sols soit compatible avec les usages du projet (logement principalement mais aussi équipements publics). Suite et texte complet en annexe 15
2
Le projet sera à l'origine d'un trafic supplémentaire directement lié au P+R, aux activités, aux équipements et aux logements construits sur le quartier. Suivant le nombre de logements, le nombre de place de stationnement, les bureaux/hôtel, les déplacements générés ont été calculés et leur impact sur le fonctionnement circulatoire en périphérie du projet a été réalisé. L'étude de mobilité figure en intégralité en annexe 14.  Suite et texte complet en annexe 15 
2
2
En phase de "fonctionnement" du projet, les niveaux sonores attendus (habitat, PEM, école, bureaux, hôtels, commerces, services) ne sont pas de nature à engendrer un risque pour la santé humaine par le biais d'une augmentation excessive des niveaux sonores.  Suite et texte complet en annexe 15Modélisation acoustique en annexe 14
1
1
1
1
2
1
Le projet prévoit la mise en place d’un éclairage sur les espaces publics, à la fois pour les voies de circulation et les espaces dédiés aux modes actifs.Le projet d’éclairage est conforme aux prescriptions de la charte stratégie lumière de Saint-Julien-en-Genevois. Les luminaires sont équipés de différents optiques LED qui permettent de s’adapter au plus près de chaqueconfiguration, et d’optimiser ainsi les espacements et le nombre de candélabres requis.
2
Il est prévu la mise en place de 2 chaufferies Biomasse collectives sur le Quartier de la Gare. Les rejets de ces installations collectives sont traités et réglementés. Ces installations seront régulièrement contrôlées et entretenues ce qui permettra de garantir les performances des chaudières dans le temps et donc la limitation des émissions de polluants.  L'aménageur a lancé la réalisation d'une étude de modélisation de la qualité de l'air de niveau II avec un volet santé compte tenu des trafics existants et futurs sur les axes périphériques du quartier (avenue Louis Armand et route d'Annemasse). 
2
Les EP seront collectées et passeront dans des dispositifs de rétention avant rejet au réseau existant ou à l'Arande selon les secteurs. Sur le secteur du PEM l'infiltration n'est pas possible compte tenu de la perméabilité du sol. Les eaux de toiture des lots au Sud du parc seront infiltrées via des noues de régulation/infiltration. Les volumes de rétention et débits de fuite seront dimensionnés conformément au Schéma d'Assainissement Pluvial. La gestion des EP est traitée dans le dossier de Déclaration Loi sur l'Eau pour le PEM et dans la demande d'Autorisation Environnementale sur le reste du Quartier.
2
Les eaux usées (EU) seront collectées et renvoyées vers le réseau d'assainissement collectif existant sur le territoire pour être traitées au niveau de la station d'épuration d'Aïre en Suisse, d'une capacité de 600 000 EH. La capacité réservée dans la convention transfrontalière est suffisante pour assurer le traitement des eaux usées supplémentaires générées par le projet. En effet, suivant l'étude diagnostic des réseaux d'assainissement et d'EP de SJEG d'avril 2020, suivant les rejets actuels (923 kg de DBO5), la marge par rapport à la convention est de 277 kg DBO5/j soit 4600 EH.
2
Des déchets sont attendus en phase chantier, comme pour tous travaux. Ils seront triés et gérés suivant la charte de chantier à faibles nuisances. La production de déchets non dangereux correspond classiquement à celle de logements (commerces, services à la marge). Les déchets seront régulièrement collectés via les filières existantes sur le territoire de Saint-Julien-en-Genevois (déchets ménagers et déchets issus du tri sélectif). Des points de regroupement pour la collecte des déchets seront répartis sur l'ensemble du projet. Suite et texte complet en annexe 15
1
Le projet est situé en dehors des zones de présomption archéologiques définies par l'arrêté préfectoral n°11-069 du 28 février 2011 sur le territoire de Saint-Julien-en-Genevois. Le travail des architectes et paysagistes en coordination avec la mairie de St-Julien et dans le respect des règles d'urbanisme garantit une bonne intégration du projet sur le territoire communal. Des extraits du Cahier de Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et Environnementales sont donnés pour illustrer les principes d'aménagement en annexe 15.
2
Le projet va permettre la requalification d'une partie des terrains au sein de ce secteur qui sont actuellement en friche. Il va générer une mutation des habitations/activités  existantes dans l'emprise du quartier de la Gare.
2
Au sens de l'art. R.122-5 du Code de l'Environnement, le projet a des incidences cumulées avec le projet du Tramway déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral du 02/11/2015 et dont l'étude d'impact a fait l'objet d'un avis de l'AE en date du 07/05/15. Le PEM prévu au sein du quartier de la Gare est directement lié à l'arrivée du tramway. Prévisionnellement, début 2025, le tramway reliant SJEG à Genève entrera en service. L'itinéraire total de 6km, dont 1,4 km en France, proposera aux usagers quatre arrêts sur le territoire français : Saint-Julien gare, Saint-Julien centre, les Cyclades et Perly Douane. Ce projet a deux objectifs principaux : offrir une alternative efficace et attractive au trafic automobile,  et diminuer l'usage de la voiture individuelle et améliorer le cadre de vie. Ainsi les futurs habitants du quartier de la Gare disposeront d'une offre alternative efficace et attractive pour leur déplacement vers Genève, ce qui réduira considérablement l'usage de la voiture sur le territoire. Les travaux du PEM seront menés en même temps que les travaux du tramway pour une mise en service simultanée . Dans les projets en cours, et toujours liés à l'arrivée du tramway, des travaux de la CCG ont démarré début 2021 pour le dévoiement de l’avenue Louis Armand pour pouvoir gérer la circulation en lien avec l’arrivée du tramway et permettre l’implantation du PEM dans le cadre du projet du quartier de la Gare. Ces travaux ont fait l'objet d'un dossier de prise en considération auprès du département et d'un porter à connaissance concernant la reprise du dalot sous l'avenue Louis Armand (Arande). Enfin, sur le secteur et toujours en lien avec le projet, la CCG prévoit la requalification de la route d'Annemasse au Nord du projet. L'ensemble des emprises de ces projets figure en hachuré bleue sur le plan masse en annexe 4. Les incidences de ces différents projets liés se cumulent lors des phases de chantier. Une fois le tramway et les aménagements routiers mis en service, les incidences seront positives avec le report modal et la réduction des déplacements motorisés, qui réduiront les émissions des GES, les nuisances sonores liées au trafic et amélioreront la qualité de vie des habitants du quartier et dans la traversée de St-Julien (avenue Genève)
2
Le projet est situé sur la commune de Saint-Julien-en-Genevois qui est frontalière avec la Suisse. Le projet immobilier permettant la construction d'environ 530 logements avec l'arrivée du tramway qui reliera Genève est donc susceptible de drainer des transfrontaliers qui habitent en France et travaillent en Suisse ou inversement. On notera ici que la part des travailleurs frontaliers parmi les actifs dépasse 53 % à Saint-Julien-en-Genevois (chiffres INSEE 2015).Le projet, de par sa localisation, permettra à ces travailleurs de prendre le tramway pour aller travailler (report modal) et d'utiliser les transports en commun ou les modes actifs (vélo, marche à pieds) pour leurs courses et leurs loisirs en ville.
Afin de minimiser l’empreinte environnementale de l’opération en phase chantier, il est demandé aux opérateurs d’atteindre un taux de valorisation des déchets de construction d’à minima 80% en matière. De plus, 100% des matières évacuées du chantier devront être suivies, et un plan de gestion des déchets (type SOGED) devra être réalisé par l’entreprise des travaux. Les opérateurs devront suivre l’ensemble des prescriptions de la Charte Chantier à Faibles Nuisances d’UrbanEra qui fixe les règles élémentaires d’organisation à appliquer tout au long du déroulement des chantiers de construction et d’aménagement à l’intérieur et aux abords de l’opération d’aménagement, répondant à l’enjeu d’un chantier à faibles nuisances pour les riverains et l’environnement. Il s'agit notamment de réduire les pollutions (eaux de chantier, circulation de véhicules de chantier…), les bruits, salissures, odeurs, lors du chantier; d'éviter tous risques et désordres sur le chantier et aux abords et réduire au max. les nuisances causées aux riverains; d'optimiser la gestion des déchets et réduire la consommation en eau et énergie du chantier;  rationnaliser et organiser les livraisons et approvisionnements du chantier. Un diagnostic phytosanitaire des arbres sur les secteurs PEM et SDIS a été établi (cf. annexe 8) et le MOA s'engage sur des mesures de réduction et d'accompagnement écologiques en fonction des enjeux identifiés (cf. rapport en annexe 7 qui suit le rapport de diagnostic).On rappelle ici que le projet ambitionne de réduire ses émissions de GES, c'est le 1er quartier bas carbone de Haute-Savoie.
Au regard du formulaire, des nombreuses études menées en amont (pollution, géotechnique, écologie, trafic, acoustique, hydraulique ... plan de gestion complété sur les secteurs encore non maîtrisés et étude air à venir) nous pouvons estimer que le projet de nécessite pas la réalisation préalable d'une étude d'impact. L'aménagement envisagé tient compte de l'urbanisation environnante et respectera les règles d'urbanisme en vigueur et notamment les servitudes grevant le projet (pipeline). Suite et texte complet en annexe 15
Annexe 7 : Rapport diagnostic inventaires faune-flore + rapport mesures ERC, SOBERCO  - se rapportant aux parties 5, 6.1 et 6.4Annexe 8 : Diagnostic phytosanitaire des arbres secteur gare, Arbodiag, Régis Escoffier, avril 2021 - se rapportant à la partie 6.4.Annexe 9 : Etude de modélisation hydraulique de l'aménagement du Quartier de la Gare à Saint-Julien-en-Genevois, Hydrétudes,                août 2021 - se rapportant aux parties 4.1, 5, 6.1 et 6.4  Annexe 10 : Diagnostics pollutions -quartier de la Gare à Saint-Julien-en-Genevois - se rapportant aux parties 5, 6.1 et 6.4Annexe 11 : Localisation des travaux de démolitions - se rapportant à la partie 4.1.Annexe 12 : Plan de fonctionnement du stationnement et capacités prévisionnelles -  se rapportant à la partie 6.1.Annexe 13 : Aménagement du quartier de la Gare à Saint-Julien-en-Genevois, volet mobilité, Transitec, mars 2022 - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 14 : Modélisation acoustique du quartier de la Gare, SAGE Environnement, mars 2022 - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 15 : Compléments de rédaction se rapportant aux parties  6.1. pages 6, 7, 8 et 9/11 et 7 page 10/11Annexe 16 : Etude géotechnique préalable mission G1 PGC, Kaéna, septembre 2021 - se rapportant à la partie 6.1.
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